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Rapport annuel 2019   

Par la présente, Home Invest Belgium publie son rapport financier annuel 2019.  

 

 

COVID-19 (coronavirus) 

La propagation rapide du coronavirus et les mesures prises par les autorités pour la limiter au 

maximum, pourraient avoir un impact matériel sur les activités de location, les activités de 

développement et le fonctionnement opérationnel d’Home Invest Belgium, ainsi que sur la 

valeur de marché de son portefeuille immobilier. Home Invest Belgium décrit cet impact 

probable dans son rapport financier annuel, dans les chapitres suivants : « Facteurs de risque », 

« Rapport de gestion – Evènements survenus depuis la clôture de l’exercice – Perspectives ».  

 

Convocation Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

Les actionnaires de Home Invest Belgium sont invités à assister à l’Assemblée générale ordinaire 

et à l’Assemblée générale extraordinaire qui se tiendra le 5 mai 2020.   

L’ensemble des documents relatifs à cette assemblée sont mis à disposition sur le site internet 

de la société :  

- L’ordre du jour  et la convocation; 

- Procuration ; 

- Formulaire de vote par correspondance ; 

- Information complémentaire.  

 

Les formalités pratiques de participation à l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

sont décrites dans l’ordre du jour. 

A la date d’envoi des convocations aux assemblées générales, il n’est pas encore clair quelles 

mesures préventives visant à limiter la propagation du COVID-19 seront d’application à la date 

prévue de l’Assemblée. Le Conseil d’Administration suit l’évolution de près et prendra les 

mesures préventives nécessaires. En attendant les arrêtés de pouvoirs spéciaux, le Conseil 

d’Administration demande aux actionnaires d’émettre leur vote préalablement par courrier 

écrit, ou le cas échéant, de donner une procuration, et si nécessaire, d’exercer leur droit de 

questionnement par écrit comme précisé dans la convocation. Le Conseil d’Administration 

s’engage à faire participer les actionnaires à l’Assemblée exclusivement à distance. Les 

questions qui sont adressées par écrit, seront traitées via le site web de la société. 

 

https://www.homeinvestbelgium.be/fr/investisseurs/rapports-periodiques/rapports-financiers-annuels/
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À propos de Home Invest Belgium 

Home Invest Belgium est une société immobilière réglementée publique (SIR ou BE-REIT) spécialisée dans l’achat, le développement, la location et 

la gestion de biens immobiliers résidentiels. Au 31 décembre 2019, Home Invest Belgium détenait un portefeuille immobilier d’une valeur de  
€ 630 millions en Belgique et aux Pays-Bas.  

Home Invest Belgium est cotée sur le marché Euronext Brussels [HOMI] depuis 1999. Au 31 décembre 2019, sa capitalisation boursière s’élevait à  

€ 376 millions. 
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